
MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHÉS PUBLICS

DECISION DE RESILIATION 1
EXE15

Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, pour formaliser la
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public.

A - Identification du pouvoir adjudicateur

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.)

VILLE DE CORBAS
Place Charles Jocteur 

69960 CORBAS

B - Identification du titulaire du marché public

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire,
les adresses de son établissement et  de son siège social  (si elle est différente de celle de l’établissement),  son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire,
identifier le mandataire du groupement.]Mandataire du groupement : 

ENTASIS INGENIERIE 
11 rue de Jacques de Vaucanson

69780 MIONS

C - Objet du marché public

  Objet du marché public :
Maîtrise d’oeuvre – Rénovation du Gymnase des Roses à Corbas

  Date de la notification du marché public : 23/05/2022

  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 8 mois

D - Clauses contractuelles mises en œuvre

(Préciser les clauses contractuelles du marché public, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, mises en œuvre pour la
résiliation.)
CCAP Article 13,2,1 Dépassement du coût prévisionnel     :   
« Au cas où après consultation des entreprises, le montant des offres retenu par le maître d’ouvrage
dépasse les limites du seuil de tolérance, si le maître d’ouvrage décide de ne pas résilier le marché, le
maître d’oeuvre recommence ses études à ses frais afin de respecter le coût de travaux prévisionnel
augmenté de la marge de tolérance (...) » 

1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie.
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E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public.)

E3 - Décision de résiliation pour faute du titulaire

Le pouvoir adjudicateur décide de résilier le marché public, à compter du 17/07/2023 , pour les raisons suivantes :

Dépassement du coût prévisionnel des travaux. 
Dans le cadre de l’exécution du marché public de maîtrise d’oeuvre pour la rénovation du gymnase des roses, le
titulaire s’est engagé sur un montant de travaux estimatif de travaux fixé à 1 576 904,20€ HT à la phase APD
(Estimatif en PJ). 
Le total des offres les moins-disantes suite à consultation était de 2 155 141,33€ HT.

Le total des offres les moins-disantes suite à la négociation des lots 1 et 2 était de 2 052 262,20€ HT. 

La différence par rapport à l’estimation est donc au minimum de 30 %. 

Or, le seuil de tolérance était défini à 5 % par l’article 13.2 du CCAP. 
Le montant total des offres dépasse le budget initialement alloué au projet. Le pouvoir adjudicateur a donc dû
déclarer la procédure sans suite. 

Au regard des contraintes techniques particulièrement importantes révélées par les offres techniques de travaux et
le coût réel des travaux, le pouvoir adjudicateur ne souhaite pas faire reprendre les études par le titulaire qui a
d’ailleurs indiqué ne pas avoir de solution technique pour faire rentrer le projet dans le coût prévisionnel estimatif
initial au regard du montant définitif des offres finales. 

Par conséquent, le pouvoir adjudicateur se saisi de sa faculté de résilier le marché « pour faute » suite à la
réalisation de la mission AMT conformément à l’article 13.2.1 du CCAP du marché. 

Seront donc payées car réalisées les missions suivantes : DIAG / ESQ / APS / APD / PRO / AMT ;

Ne seront pas payées car non réalisées les missions suivantes : VIS-EXE / DET / AOR / OPC.

F - Modalités de la résiliation

  La résiliation est prononcée aux frais et risques du titulaire :
(Cocher la case correspondante.)

Oui OU Non

Il sera confié à une autre entreprise l’exécution, à vos frais et risques, des prestations suivantes, à compter du
……………………… :

  Il vous est demandé, avant le ………………………..., de :
(Cocher la ou les cases correspondantes.)

remettre les prestations en cours d’exécution désignées ci-dessous ainsi que les matières et les
objets suivants, détenus en vue de l’exécution du marché public :

remettre  les  moyens  matériels  d’exécution  précisés  ci-dessous,  spécialement  destinés  au
marché public :
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exécuter les mesures conservatoires décrites ci-dessous :

vous présenter, ou de vous faire représenter, sur le chantier le ……………………….., en vue de
la  constatation  des  travaux  exécutés  et  des  approvisionnements  existants,  ainsi  que  de
l'inventaire descriptif de votre matériel et de la remise de la partie de ce matériel qui n'est pas
utile à l'achèvement des travaux (uniquement pour les marchés de travaux.).

G - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

A : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

habilité à signer le marché public)
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